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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE                 
POINTE-CLAIRE, TENUE À L’HÔTEL DE VILLE, 451, BOULEVARD SAINT-JEAN, POINTE-CLAIRE, QUÉBEC, 
LUNDI, 18 DÉCEMBRE 2023, À 19H30, APRÈS QU’AVIS DE CONVOCATION FÛT TRANSMIS LE                                   
14 DÉCEMBRE 2023. 
 

PRÉSENTS : Monsieur le conseiller Claude Cousineau, monsieur le conseiller Paul Bissonnette, 
madame la conseillère Kelly Thorstad-Cullen, madame la conseillère Tara Stainforth, 
madame la conseillère Cynthia Homan, monsieur le conseiller Bruno Tremblay, 
monsieur le conseiller Eric Stork, ainsi que monsieur le conseiller Brent Cowan formant 
quorum sous la présidence de monsieur le maire Tim Thomas. 

  
 Madame Karina Verdon, directrice générale, monsieur Gilles Girouard, directeur 

général adjoint, Me Caroline Thibault, greffière et directrice du service des affaires 
juridiques et greffe, ainsi que Madame Danielle Gutierrez, greffière adjointe et 
secrétaire du conseil, sont également présents. 

  
2023-601 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR. 
  

Il est proposé par monsieur le conseiller Eric Stork, 
Appuyé par monsieur le conseiller Paul Bissonnette, et unanimement résolu : 
D’approuver l’ordre du jour sans modification. 

 
2023-602 PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Des questions sont adressées aux membres du conseil par la personne ci-après 
indiquée : 
 
Nasr El Dabee. 

 
2023-603 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D'UN PROJET DE RÈGLEMENT DÉCRÉTANT 

L'IMPOSITION DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE, DES COMPENSATIONS POUR 
SERVICES MUNICIPAUX ET DES TARIFS EXIGIBLES POUR LA FOURNITURE DE 
L'EAU, POUR L'EXERCICE FINANCIER 2024 

  
Madame la conseillère Kelly Thorstad-Cullen donne avis qu’un projet de Règlement 
décrétant l'imposition de la taxe foncière générale, des compensations pour services 
municipaux et des tarifs exigibles pour la fourniture de l'eau, pour l'exercice financier 
2024 sera présenté pour adoption lors d’une séance ultérieure du conseil ; 
 
Madame la conseillère Kelly Thorstad-Cullen dépose un projet de Règlement décrétant 
l'imposition de la taxe foncière générale, des compensations pour services municipaux 
et des tarifs exigibles pour la fourniture de l'eau, pour l'exercice financier 2024. 

 
2023-604 DÉPÔT D'UN PROJET DE RÈGLEMENT SUR LA CRÉATION D'UN PROGRAMME 

D'AIDE FINANCIÈRE À LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR D'UN ÉLÉMENT 
DU PATRIMOINE CULTUREL BÂTI (MOULIN À VENT DE POINTE-CLAIRE - 
MONTANT MAXIMAL DE 967 761,00 $) 

  
Monsieur le conseiller Claude Cousineau dépose un projet de Règlement sur la création 
d'un programme d'aide financière à la protection et la mise en valeur d'un élément du 
patrimoine culturel bâti. 
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2023-605 APPROUVER UNE ENTENTE À INTERVENIR AVEC RÉSEAU DE TRANSPORT 
MÉTROPOLITAIN (EXO) CONCERNANT LA PROLONGATION DE L'INTERRUPTION 
DU DÉLAI DE PRESCRIPTION. 

  
ATTENDU QUE la Ville de Pointe-Claire et EXO ont conclu une entente ayant une 
durée d’une (1) année commençant le 1er janvier 2019 et se terminant le 31 décembre 
2019 (« Entente initiale ») par laquelle les parties définissaient un nouveau partage des 
responsabilités afférentes à l'entretien, aux travaux mineurs et aux travaux majeurs (tel 
que ces trois termes sont définis à l’Entente initiale) des trois gares (tel que ce terme 
est défini à l’Entente initiale) ; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Pointe-Claire et EXO ont préparé un projet de 
renouvellement de l’Entente initiale qui devait prendre effet le 1er janvier 2020                   
(l’ « Entente ») ; 
 
ATTENDU QUE par cette Entente les parties souhaitaient prolonger la durée de 
l’Entente initiale pour trois (3) ans et cinq (5) mois supplémentaires, soit du 1er janvier 
2020 au 31 mai 2023, aux mêmes termes et conditions, à l’exception de certains 
éléments mineurs ; 
 
ATTENDU QUE malgré le fait qu’il n’existait plus d’entente officielle entre les parties, 
ces dernières, en bons partenaires, ont continué à exécuter les obligations qu’elles 
avaient auxdites ententes ; 
 
ATTENDU QUE les parties ne se sont pas émis de facturation, tel qu’entendu à 
l’Entente initiale et l’Entente qui est sous étude ; 
 
ATTENDU QUE les parties désireraient continuer à collaborer et à signer une entente 
afin d’actualiser le partage des responsabilités afférentes à l'entretien, aux travaux 
mineurs et aux travaux majeurs des trois gares ; 
 
ATTENDU QU'il était dans l'intérêt des parties de s'accorder pour une interruption du 
délai de prescription concernant toutes les sommes qui seraient dues entre elles en 
relation avec les ententes pour le partage des responsabilités afférentes à l'entretien, 
aux travaux mineurs et aux travaux majeurs des trois gares couvrant la période du 1er 
janvier 2019 au 31 mai 2023; 
 
ATTENDU QUE pour les motifs exposés ci-haut, les parties ont conclu une entente de 
renonciation à la prescription au mois de juin 2023. Ladite entente expire le 31 
décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE les parties souhaitent prolonger la durée de l’interruption du délai de 
prescription de trois mois additionnels afin d'être en mesure de compléter la facturation 
respective de chacune et de pouvoir mettre en place une entente de partage des 
responsabilités afférentes à l'entretien, aux travaux mineurs et aux travaux majeurs des 
trois gares.  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Cousineau, 
Appuyé par monsieur le conseiller Brent Cowan, et unanimement résolu : 
D’approuver une entente de prolongation de l'interruption du délai de prescription à 
intervenir entre la Ville de Pointe-Claire et le Réseau de transport métropolitain (EXO), 
dans la mesure où la teneur de cette entente demeure substantiellement conforme au 
projet fourni au conseil préalablement ; 
 
D'autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière-adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville de Pointe-Claire, ladite 
entente à intervenir avec le Réseau de transport métropolitain (EXO), relativement à la 
prolongation de l’interruption du délai de prescription ainsi que tout autre document 
donnant effet à la présente résolution. 

 
2023-606 LEVÉE DE LA SÉANCE 
  

Il est proposé par madame la conseillère Tara Stainforth,  
Appuyé par monsieur le conseiller Bruno Tremblay, et unanimement résolu : 
De lever la séance à 20h05.  

 
 
 
____________________________   ____________________________ 
Tim Thomas, Maire          Me Caroline Thibault, greffière  


